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Plan de travail 
1-Principes sur les dessins techniques :

Convention du dessin technique (Traits, Hachures, Ecritures, Formats, Cartouche),

Présentation des objets (Echelles, Projections orthogonales, Coupes, sections, Cotations, Perspectives).

2 - Dessin des bâtiments:

Terminologie et consistance des dessins d'architecture, Echelles usuelles, Dénomination des

façades, Plans, Repérage des locaux, Coupes, Dessins d‟exécution des ossatures métalliques et en béton armé, Représentation

en plan des planchers et repérage de leurs éléments, Cotation du bâtiment, Représentation schématique et symbolique des

portes, fenêtres et conduits dans les murs, Symboles divers, Mise en page et répartition des figures.

3 -Règles et conventions particulières de présentation des dessins :

Aménagement du terrain et reconnaissance du sol (Figuration conventionnelle des terrains, Légende lithologique des sols

de fondation, Coupe géologique, Relevés de sondages de reconnaissance), Les maçonneries (Principe de représentation

des différentes catégories de maçonnerie), Béton armé et béton précontraint (plans de coffrage et de ferraillage), Charpente

métallique (Dessins d‟ensemble, Assemblages)

4 -Dessin d’ouvrages d’assainissement:

Les ouvrages d‟assainissement (Plans de réseaux, règles générales de présentation des réseaux).



Dans cette partie sur les principes de dessin technique nous allons apprendre pendant ce semestre de

formation, les notions de base de dessin à l‟étudiant ainsi que la réalisation et la lecture des plans de

construction, destiné dans la réalisation des travaux en construction sur le chantier ou bien

dans l‟élaboration des études dans un bureau d‟étude. Elle comporte donc des connaissances

théoriques et des activités pratiques dans la salle de Travaux Pratiques TP.

1-Principes sur les dessins techniques :



Les outils du dessinateur 







UNE PLIEUSE DE PLAN A0 : La plieuse de plans manuelle
permet de plier des plans très rapidement.













La construction de tout bâtiment passe par quelques étapes, notamment : la phase de l‟avant- projet (on fait la

conception architecturale) ; la phase « projet d‟exécution » (c.à.d. la réalisation matériel du projet). On voit que

toutes ces activités demandent le travail de plusieurs équipes. Dans la majorité des cas, le dessinateur et l‟ouvrier sur

chantier ne se voient jamais. Le contact entre eux est réalisé par les plans, dessinés dans les bureaux d‟études et

envoyés ensuit sur le chantier. Les plans, donc, sont des messages destinés à expliquer aux ouvriers le travail à

accomplir. On a créé, donc, des conventions internationales concernant les symboles graphiques constituant le langage

technique du dessin et permettant à toutes les personnes engagées dans la construction de lire correctement les plans.

Il s‟agit de conventions concernant :

-les dimensions du support du dessin (les formats)

-les échelles de représentation

-la signification des hachures

-la façon d‟inscrire les dimensions (la cotation)

-les unités de mesure utilisées

-les modes de représentation des arrêtes vues, des arrêtes cachées,

2 - Dessin des bâtiments:



1.LES FORMATS 





2.LE CARTOUCHE



Exemple: 



L'échelle d'un plan ou d'une carte est le rapport entre les mesures des distances reportées sur la carte ou le plan

et les mesures des distances réelles. Ce rapport est constant et concerne l'ensemble des objets et des longueurs

présents sur la carte ou le plan. En fait, il s'agit d'un rapport de proportionnalité. Calculer l'échelle d'un plan ou

d'une carte, il faut calculer le rapport entre la mesure sur le plan ou la carte et la mesure réelle correspondante.

Exp: A l'échelle (1/200) 1 cm sur la carte ou le plan représente 200 cm ou 2 m ou 0.002km dans la réalité.

Al'échelle(1/50)1cmsur la carte ou le plan représente 50 cm ou 0.5 m ou 0.0005 km dans la réalité.

3.L’ECHELLE











4.LES TRAITS



5.LES OUVERTURES









Afin d'assurer la stabilité des utilisateurs lors de la montée ou de la descente, la conception des marches

de l'escalier résidentiel est normée et une certaine dimension de marches doit être respectée. Ainsi, la

hauteur réglementaire des marches d'un escalier doit être comprise entre 16 et 21cm.

-Cette hauteur se devra d'être uniforme, pour ne pas surprendre l'utilisateur et le déséquilibrer. -Le giron

(profondeur de la marche d'escalier) doit être compris entre 21 à 32 cm. Une bonne assise du pied est ainsi

garantie.

-La distance entre la marche et le plafond (l'échappée) doit afficher au moins 1m90, ce qui

permet à la majorité des personnes de se tenir debout.

-L'emmarchement (la longueur de la marche d'escalier) doit être d'au moins 70 cm, pour ne pas avoir à

être de biais lors de l'utilisation de l'escalier de la maison.

6.LES ESCALIERS















x









Les types des escaliers 















Dimensions et proportions 

Le pieds chaussé est supposé mesurer entre 28 et 32cm (41 au 46) Les normes
autorisent des hauteurs de marche allant de 16 à 21cm. Aucune condition n’est imposé
pour le giron toutefois il est recommandé de ne pas avoir des valeurs très faible car il en
résulte un inconfort notamment en descente (26 à 31cm) .

Il à été remarqué depuis longtemps que le confort d’utilisation d’un escalier est
lié à une relatione etre le giron et la hauteur de la marche. De ce fait Mr blondel à
établi la formule suivante

0.58m < g+2h < 0.64m 



Détermination de l’échappée

La norme impose une valeur minimale de 1.90m tout en recommandant une hauteur de 2.10m



Palier séparant deux volées 

Le confort de la marche doit être assuré en considérant le pas sur l’horizontale est 
d‘environ 2g approximativement 64cm 



Dalle pleine

Largement utilisée dans le domaine de la construction ,une dalle

pleine est une structure horizontale porteuse en béton armé
continue sans nervures.

7.LES PLANCHERS

https://construction-maison.ooreka.fr/astuce/voir/748127/beton-arme






Dalle à corps creux 

Plancher à corps creux 



















COUPES 

La coupe verticale est effectuée sur la totalité de 
la construction. Elle peut être droite ou brisée à 
plans parallèles. Le repérage de la coupe doit 
figurer sur une vue au moins . Il faut choisir une 
coupe qui donne le maximum de 
renseignements. 

GENERALITES : 

























Le plan de situation :

Outre l‟adresse écrite du chantier, on y reproduit aussi sous une forme graphique la situation de la parcelle.



/ plan d’implantation :

Le plan d‟implantation a pour but d‟implanter correctement un bâtiment au bon endroit.



Plan de fondation :



le plan du grenier :


